
ETAPES 
D’ORIENTATION

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL 4.2



4.2

1er 

trim.
Fin 1er 

trim.
Début
3e trim.

2e année du cycle 4

Réunion
d’information

pour les 
parents

d’élèves et 
présentation du 

psychologue
du CePAS

Entretien 
individuel

entre 
l’enseignant 
titulaire de 
classe et les 
parents sur 

base du bilan 
intermédiaire

Fin
3e trim.

Entretien 
individuel entre le 
titulaire de classe et 

les parents, avec 
présence optionnelle 
du psychologue du 

CePAS : résultats des 
épreuves communes, 

résultats scolaires 
(bilan intermédiaire) 
et résultats aux tests 

réalisés par le 
psychologue le cas 

échéant

Entretien 
d’orientation 

entre le 
titulaire de 
classe et les 

parents : prise 
de décision 

d’orientation 
commune

DésaccordAccord

Commission 
d’orientation

2e trim.

Epreuves
communes

Accord Désaccord

Décision eventuelle 
d’allongement de cycle

Décision d’orientation

Si accord

Journées
ORIKA

Epreuves
étalonnées
facultatives, 

administrées par 
le titulaire de 

classe

Tests facultatifs
réalisés par le

psychologue du 
CePAS

Inscription lycée
fin juin-début

juillet

Le titulaire de classe et les parents 
adressent conjointement au président de la 

commission d’orientation le formulaire
actant le désaccord

En cas de désaccord avec la décision de l’équipe pédagogique,
les parents peuvent introduire dans le délai de 15

jours un recours auprès du directeur de région qui statue
endéans 15 jours.

Explication: La commission 
d’orientation est présidée par 
le directeur de l'enseignement 
fondamental et composée 
d’un enseignant du quatrième 
cycle de l'enseignement 
fondamental, un professeur 
assurant une tâche dans 
l'enseignement secondaire 
classique ; un professeur ou un 
instituteur assurant une tâche 
dans l'enseignement 
secondaire général et un 
psychologue du Centre 
psycho-social et 
d'accompagnement scolaires 
(CePAS). Les parents de 
l’élève concerné participent 
comme membres invités, tout 
comme l’enseignant titulaire 
de l’élève et le psychologue, si 
les parents ont opté pour son 
intervention

Rencontre avec les 
parents

Activité obligatoire 
pour les élèves

Activité facultative
pour les élèves

Décision
administrative et/ou

action parentale

LEGENDE
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